
 

MAD & TVA 
 

=> Principe fondateur d’exonération des activités de soins : En vertu de l’article 256 B du CGI, les établissements publics de santé ne sont pas assujettis à la TVA pour leurs 

activités de soins et d’hospitalisation. 

 

Les opérations imposables à la TVA sont : 

 les livraisons de biens, 

 les prestations de services, 

 effectuées à titre onéreux (avec contrepartie) par un assujetti agissant en tant que tel. 

 

En matière de coopération hospitalière, il existe principalement deux fondements de non-imposition à la TVA qui dépendent de la nature des opérations réalisées et de la 

nature de l’opérateur qui les réalise. 

 

Les mises à disposition de personnel, consenties par un établissement de santé peuvent ne pas être soumises à la TVA si : 

 ces prestations sont fournies par les établissements de santé en tant que personne publique, liées à des prestations d’hospitalisation et de soins médicaux ou à une 

mission de service public ;  

 elles sont facturées à prix coutant, c’est-à-dire qu’elles correspondent exactement aux dépenses et qu’elles ne  présentent pas de caractère forfaitaire ; 

 leur non assujettissement n’entraine pas de distorsions dans les conditions de la concurrence. 

 

 

Les schémas ci-après vont présenter les possibilités d’assujettissement des mises à disposition de personnel, au regard de l’article 256 B (pour les MAD classiques) puis de 

l’article 261 B du CGI (pour le cas spécifique d’un cadre de GHT). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les mises à disposition classiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAD consentie par un EPS  

 

... de 

Personnel 

de statut 

ou contrat 

de droit 

public 

Hors du champ 

d’application de la 

TVA en vertu de 

l’article 256 B du 

CGI 

... de 

Personnel 

de statut 

ou contrat 

de droit 

privé 

... Non liée à des 

prestations 

d’hospitalisation et 

de soins médicaux 

(personnels 

administratif, 

d’entretien…)  

… Étroitement liée 

à des prestations 

d’hospitalisation et 

de soins médicaux  

(personnels 

médicaux et 

soignants) 

Une exonération 

sur la base du 261 

B dans le cadre 

d’un groupement 

de moyen est à 

étudier  

http://bofip.impot

s.gouv.fr/bofip/12

6-

PGP.html?identifia

nt=BOI-TVA-

CHAMP-30-10-40-

20151104 

 

Non exonérée de 

TVA sur la base de 

l’article 256 B du 

CGI 

 

… 

facturée à 

prix 

coutant  

… non 

facturée à 

prix 

coutant 

(application 

d’une 

marge 

forfaitaire) 

... pour le compte 

d’un autre EPS, d’une 

personne morale de 

droit public ou d’un 

organisme énuméré à 

l’article 49 de la Loi 

n°86-33 du 9 janvier 

1986  

... pour le compte 

d’une personne 

morale de droit privé 

non investie d’une 

mission de service 

public (au sens de 

l’article 49 de la Loi 

n°86-33 du 9 janvier 

1986) 



 

Les mises à disposition dans le cadre d’un GHT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAD consentie 

entre établissements 

de santé membres 

d’un GHT… 

….concernant une des 4 

fonctions visées au 1° du 

L6132-3 (SI, DIM, Achats, 

Formation) 

…concernant une autre fonction 

que celle visée au 1° du L 6132-3  

…dont les contributions de 

chaque membre sont définies 

par la clef de répartition 

réglementaire (Arrêté du 6 

novembre 2017 

Exonération à la TVA en vertu 

de l’article 261 B du CGI 

…dont les contributions de 

chaque membre sont définies 

par une clef de répartition qui 

permet une rémunération 

proportionnée aux services 

rendus par le groupement à 

chacun des membres 

…dont les contributions de 

chaque membre ne sont pas 

proportionnées aux services 

rendus par le groupement à 

chacun des membres 

Non exonérée de TVA sur la 

base de l’article 261 B du CGI 

 


